
Mon enfant a des symptômes  
du COVID ou une fièvre  

supérieure à 38°c

Mon enfant est susceptible  
d’être un cas contact à risque :  

contact direct avec un cas  
probable ou confirmé de COVID

Mon enfant présente des  
symptômes du COVID à l’école  
ou une fièvre supérieure à 38°c

PROCEDURE COVID

L’élève est isolé avec un  
masque.

Appel des parents qui viennent  
chercher l’enfant

UN ELEVE OU UN ENSEIGNANT EST UN CAS CONFIRME DU COVID

Les élèves d’école maternelle ou élémentaire qui ont un camarade de classe positif à 

la Covid-19 ne sont plus « contacts à risque ». Ils peuvent continuer à aller 

normalement à l’école.

· Parce qu’il porte un masque qui constitue une mesure de protection efficace, 

un professeur en école maternelle ou élémentaire n’est plus considéré comme un 

« contact à risque » s’il a côtoyé un élève non masqué positif à la Covid-19.

L’enfant reste à domicile et évite les contacts.

La famille prévient le directeur de l’école.

Prendre avis auprès de son médecin traitant /  
test éventuel.

Retour à l’école: Si les symptômes ne sont pas 

banals ou persistent le retour à l’école ne se fait 

que si les parents attestent par écrit  sur l’honneur 

avoir consulté un médecin et qu’un test n’a pas été 

prescrit. A défaut l‘enfant revient après 7jours à 

condition qu’il ne présente pas de sympômes

CAS 1 CAS 2 CAS 3

L’enfant reste à domicile et évite les contacts.

La famille prévient le directeur de l’école.

Prendre avis auprès de son médecin traitant /  
test éventuel.

Retour à l’école l’élève revient à l’école au 

bout de 7 jours après le dernier 

contact  avec le cas confirmé sans 

qu’un test ne soit obligatoirement 

passé à condition qu’il ne présente 

aucun symptôme

NUMERO PLATEFORME COVID: 0 800 130 000   




